
Assemblée Générale d’Empreintes asbl 
 

Compte-rendu du 28 février 2015 
 

Présent(e)s :  
Effectifs : Julie Allard, Adeline Baudson, Carole Biedonski, Etienne Cléda, Annick Cockaerts, Stéphanie 
de Tiège, Cédric Defleur, Samuel Demont, David Etienne, Xavier Gillon, Patrick Jacquemin, Lisa 
Joseph, Mathieu Le Clef, Laurence Leclercq, Sylvain Lohest, Nicolas Moulan, Hugo Nassogne, Hugo 
Roegiers, Julie Tordoir, Hadrien Wilputte. 
Sympathisants : Thibaut Bayet, Yves Bibani, Natacha de Hepcée, Cyrille de Sévenac, Thomas 
Englebert, Laurent Fastrez, Florence Guastella, Elise Lekane, Thibault Quirynen, Elise Rouard, 
Elisabeth Tichon. 
Excusé(e)s :  
Effectifs : Gaëlle Abrassart, Mathieu Brigode, Matthieu Cornélis, Lise Cornet, Caroline Deliens, Giles 
Domange, Pierre Gerard, Thomas Pierre Gerard, Marie-Céline Godin, Pierre Ledecq, Olivier Mottint, 
Philippe Noël, Thibaut Quintens, Nadège Rase, Edith Wustefeld. 
Sympathisants : Tito Agossou, Siméon De Hey, Cécile de Munter, Nelle Dumont, Benoît Godet, 
Alexandre Greimer, Benoît Laloux, Violette Leclercq, Giuseppe Orobello, Laurence Philippe, Olivier 
Saussus, Henry Ziegler. 
 
Procurations : Nadège Rasse donne procuration à Hadrien Wilputte, Gilles Domange donne 
procuration à Lisa Joseph, Pierre Gérard donne procuration à Xavier Gillon, Maire-Céline Godin 
donne procuration à Stéphanie de Tiège. 
 
Avec 20 présents et 4 représentés sur 41 membres effectifs, le quorum des présences est réuni. 
 

1. Approbation de l’OJ 
L’ordre du jour est approuvé. 
 
2. Approbation du CR de l’AG du 21 juin 2014 
Le compte rendu est approuvé. 
 

3. Admission et démission des membres 
 

Rappel : les membres effectifs peuvent voter. Les membres invités de ce jour peuvent participer à 
l’AG, mais ne peuvent pas voter. 
Selon l’article 5 des statuts d’Empreintes, « toute personne désirant être membre effectif de 
l'association doit adresser une demande écrite au président du conseil d'administration. » C’est 
ensuite l’AG qui admet les membres à la majorité simple. 
 
Pour ce 28/02 aucune demande formelle d’admission en tant que membre effectif n’a été reçue. Il 
n’y pas non plus de demande de démission. Le président invite ceux qui le souhaitent à introduire 
leur demande d’admission en vue de la prochaine AG programmée le 7 mai. 
 



 
4. Programme d’activités 2015 
Faits marquants de 2015 : 
- Empreintes est le lauréat du prix « Energie pour tous » 
- Nouveaux partenariats avec la Ville de Namur : 

o Prêt de locaux sur la citadelle pour réaliser de nouvelles activités 
o Quinzaine du film Nature-Namur 

- Lancement du nouveau site internet www.ecocracs.be destiné aux volontaires d’Empreintes. 
- Séminaire de deux jours destiné à évaluer les projets en vue du prochain P4. 
- Lancement d’une plaine verte de 2 semaines sur la Citadelle, animé par des volontaires. 
- Les dossiers CRIE, et OJ doivent être rentrés en 2016, la rédaction commencera en 2015. 
- En décembre 2015, conférence internationale pour le climat à Paris. Nous y serons. 
 
Remerciements particuliers et mise en lumière du travail réalisé par les stagiaires chez Empreintes : 
- Elisabeth Tichon, projet Eco-watcher 
- Thibaut Bayet, projet Ecole des éco-citoyens 
- Adeline Maes, projet avec les mouvements de jeunesse (création d’un catalogue) 
- Yves Bibani, projet jardin St-Antoine à Bomel 
- Coralie Lebrun, dossier pédagogique sur l’eau 

 
Programme d’activités 2015 :  
Cf. Power Point et document Programme d’activité.  
 

  

  

http://www.ecocracs.be/


 
 
5. Présentation et approbation du budget 2015 
Budget prévisionnel 2015 
Xavier Gillon présente le budget 2015. Il s’agit des recettes et dépenses envisagées pour l’année 
2015. Il a été construit sur base du budget prévisionnel 2014, des comptes 2014 tels qu’ils sont 
connus actuellement et des demandes de subsides introduites. 
 
Recettes attendues 729 k€ 
Dépenses attendues -753k€ 
Solde -24k€ 
 
Évolution du budget depuis 2006 : accroissement de 200.000 à 800.000€, légère diminution depuis 2 
ans en raison de perte de subsides. 
 
Le CA présente un budget en déficit à l’AG mais souhaite relativiser le risque. En comparant les 
budgets (les recettes et les dépenses prévues) et les bilans (ce qui a effectivement été reçu et 
dépensé) depuis 2006, il apparaît que le bilan est toujours positif et légèrement plus positif que le 
budget. La confection des budgets a donc toujours été très prudente.  
 
Répartition des recettes 2015 :  

- FWB (agrément OJ, 30%),  
- Agrément CRIE (32%), 
- APE (16%),  

Bonnes nouvelles : les points APE qui venaient à échéance en décembre 2014 ont été reconduits 
pour deux ans. Par ailleurs l’asbl a obtenu 6 points APE supplémentaires à durée indéterminée. Le CA 
remercie Carole pour sa gestion des points APE. 
 
La subvention CRIE diminue de 7 % soit de 18.000€ entre 2014 et 2015. En 2013 elle avait déjà 
diminué de 3 %. 
 
Répartition des dépenses 2015 : 

- Salaires pour 12.8 ETP : 80 % 
- Loyers et charges 5 % 
- Projets : % 

L’estimation du poste rémunération a été améliorée. 
 



Grosses variations entre 2014 et 2015 : augmentation des rémunérations (18k€), créations de jeux 
(15k€), frais informatiques (5k€). 
 
Questions : 

- Le montant élevé des bénéfices reportés ne risque-t-il pas de faire perdre des subsides ? 
Cette réserve est un outil de trésorerie nécessaire en cas de retard de versement de 
subside (les autres asbl doivent souvent emprunter de l’argent pour compenser ces 
retards et payer  par conséquent des intérêts). Si, par exemple, le subside CRIE était 
suspendu, cette réserve nous laisse une année de transition possible. Une réflexion est 
en cours sur l’utilisation (ou pas) de cette réserve. Le réviseur d’entreprise préconise 
d’avoir une réserve de trésorerie moindre. 

- Pourquoi cette augmentation des salaires ? accroissement de l’équipe (1 ETP en plus en 
2015). Ce nouvel emploi « ne coûte que » 18.000€ à l’asbl. 

 
Approbation du budget 2015 à l’unanimité : 

24 pour, 0 abstentions, 0 contre 
 
 
L’AG se poursuit avec une présentation des projets portés par les volontaires sous la forme d’un 
world café. 
 

Adeline Baudson 


